
Prestations annexes
Téléphone

Télévision

Coiffeuse

Pédicure

Prestations extérieures

Abonnement mensuel : 10,00 €
Sont incluses : les communications
nationales sur numéros fixes et
portables
Sont payants : les communications
internationales d’une durée supérieure
à une heure, ainsi que les numéros et
services spéciaux

Abonnement mensuel : 5,00 €
Les résidents ont la possibilité d’avoir
dans leur chambre une télévision
appartenant à l’établissement et
doivent le cas échéant, faire part de
cette volonté dès leur admission. Ils ont
également la possibilité d’apporter leur
téléviseur personnel avec un support
mural qui seront installés par nos soins
Prestation offerte aux résidents admis à
l’aide sociale

Tarifs affichés sur la porte du salon de
coiffure

Rendez-vous à prendre à l’accueil

Séance : 40,00 €
Rendez-vous à prendre à l’accueil

Tarifs
2025


